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COMPARAISON DES RENDEMENTS DE LIGNÉES CANADIENNES 
ET AMÉRICAINES DE BLÉ DE FORCE ROUX DE PRINTEMPS 
 
Le Canada est reconnu sur le marché international comme fournisseur fiable de blé d’une grande qualité constante, grâce à une 
image de marque qu'il a su façonner dès le début des années 1900. La réussite du Canada au chapitre de l'assurance de la qualité du 
blé est le fait d'un ensemble complexe de structures institutionnelles qui entrave l'adoption de certaines variétés à rendement élevé. 
Certains acteurs de l'industrie céréalière craignent que l'approche canadienne concède trop sur le plan des rendements pour 
maintenir cette image de marque. Dans ce numéro du Bulletin bimensuel, on présente les résultats d'une analyse statistique qui a 
permis de comparer les teneurs en protéines et les rendements de plusieurs lignées de blé de force roux de printemps (FRP) du 
Canada et des États Unis (É. U.). Ces lignées étaient cultivées côte à côte au centre d'essais coopératifs administré par le ministère 
américain de l'Agriculture (Hard Red Spring Wheat Uniform Regional Nursery, HRSWURN). Les données recueillies de 1995 à 
2004 révèlent une différence de rendement de 1,83 boisseau l'acre (boiss./acre) en faveur des lignées américaines, ce qui représente un 
avantage de 3,68 % par rapport aux lignées de blé FRP canadiennes qui, par contre, présentent un avantage de 0,417 % au chapitre 
de la teneur protéique. Compte tenu du fait bien connu voulant que la teneur en protéines soit inversement proportionnelle aux 
rendements, les résultats indiquent que l'avantage des lignées américaines au plan du rendement est contrebalancé par un avantage 
dans les taux de protéines pour les variétés canadiennes. 
 
INTRODUCTION 
 
Certains acteurs de l'industrie céréalière 
canadienne pensent que les rendements du blé 
FRP cultivé au Canada sont considérablement 
inférieurs à ceux des blés américains. Cette 
différence est généralement attribuée à la 
commercialisation de variétés à haut rendement 
aux É.-U. On entend souvent dire que la grande 
rigueur du système canadien d'enregistrement des 
variétés est un obstacle à la capacité d'obtenir de 
plus hauts rendements; plus précisément, certains 
prétendent que les exigences en matière de qualité 
et de distinction visuelle des grains (DVG) 
applicables à la classe de blé roux de printemps de 
l’Ouest canadien (CWRS) nuisent beaucoup au 
potentiel de production.  Toutefois, la différence 
dans les rendements des lignées américaines et 
canadiennes de blé FRP n'a pas été démontrée de 
manière définitive dans les articles de recherche. 
 
Évaluation et explication des écarts  
de rendement 
Le manque de recherches dans ce domaine est dû 
à l'insuffisance de données fiables. On peut se 
fonder sur les données de production diffusées par 
différents organismes, notamment le service de 
statistique agricole de l'USDA, Statistique Canada 
(Série de rapports sur les grandes cultures) et les 
régies provinciales d'assurance-récolte, pour 
évaluer, d'après les chiffres globaux disponibles, 
les différences de rendement entre plusieurs zones 
présentant les mêmes conditions de sol et où les 
producteurs appliquent les mêmes pratiques 
agronomiques. Toutefois, ces sources de données 
globales sont d'une utilité limitée lorsqu'il s'agit 
d'évaluer de manière impartiale les différences de 
rendement, car les chiffres ne sont pas assortis de 

paramètres de qualité, comme la teneur en 
protéines, alors qu'on sait que ces paramètres 
influent sur les rendements. La teneur en protéines 
est reconnue partout comme indicateur du 
rendement d'utilisation finale de la farine de blé 
destinée à la confection de pâte boulangère. La 
richesse protéique est un facteur de qualité 
essentiel du blé FRP, car la plupart des variétés de 
cette classe sont cultivées pour la production de 
farine à pain. En l'absence d'information sur la 
teneur en protéines, il est impossible d'estimer 
avec précision la différence de valeur départ-ferme 
entre deux variétés présentant des paramètres 
qualitatifs différents. Par conséquent, les 
comparaisons de données globales sur les 
rendements des deux côtés de la frontière sont de 
valeur limitée. 
 
Dans une étude récemment demandée par la 
Commission canadienne des grains (CCG) et 
intitulée Avantages de l'abandon de la DVG, 
M. Brian Oleson mentionne une source de 
données non conventionnelle qui semble présenter 
de l'intérêt pour ce qui est de comparer les 
rendements et les taux de protéines des lignées de 
blé canadiennes et américaines1. Ces données 
proviennent du centre d'essais coopératifs 
administré par le ministère américain de 
l'Agriculture (Hard Red Spring Wheat Uniform 

                                                 
1 Brian T. Oleson, Avantages de l'abandon de la 
DVG, section 2 : Impact sur les principaux maillons de 
la chaîne de valeur, L'amélioration du blé, L’évaluation 
quantitative de la RDGA : analyse 
http://www.grainscanada.gc.ca/Pubs/committee_reports/
ved/oleson_sec2_a_03-f.htm, (2 juillet 2005) 
Analyse : les données des HRSWURN et les données 
globales de rendement 

Regional Nursery, HRSWURN). Les 
sélectionneurs de blé des secteurs public et privé 
qui veulent faire évaluer des lignées prometteuses 
par les centres de recherches agronomiques 
canadiens et américains s'adressent à ce centre 
d'essais. Chaque année, le Centre de recherche 
sur les céréales d'Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC) soumet un petit nombre de lignées 
dans le cadre de ce programme. Les lignées sont 
ensuite réparties dans des parcelles d'essai et 
cultivées à côté des lignées américaines dans des 
stations de recherche situées en plusieurs points 
au Canada et aux É.-U.  
 
Un large échantillon de données du centre d'essais 
HRSWURN provenant de la région des Plaines du 
Nord a été utilisé pour estimer a) si les lignées de 
blé canadiennes et américaines diffèrent à la fois 
sur le plan des rendements et de la teneur en 
protéines et b) quelle était l'amplitude des 
différences. À partir d'échantillons prélevés sur 
plusieurs années à cinq stations de recherche (St. 
Paul, Crookston et Morris au Minnesota, Williston 
au Dakota du Nord et Swift Current en 
Saskatchewan), les auteurs de l'étude ont produit 
des données statistiques sur les rendements et les 
teneurs en protéines des lignées américaines et 
canadiennes. En outre, ils ont utilisé deux 
méthodes statistiques pour vérifier la parité des 
moyennes, des médianes, des rendements et des 
teneurs en protéines des lignées de blé FRP 
canadiennes et américaines à chaque station de 
recherche.  
 

http://www.grainscanada.gc.ca/Pubs/committee_reports/ved/oleson_sec2_a_03-f.htm
cantafiob
http://www.grainscanada.gc.ca/Pubs/committee_reports/

cantafiob
ved/oleson_sec2_a_03-f.htm,
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L'ASSURANCE-QUALITÉ DU BLÉ AU 
CANADA ET AUX ETATS-UNIS 
 
L'analyse n'incluait pas l'évaluation des 
systèmes d'appréciation de la qualité mis en 
place pour le blé de printemps d'un côté et de 
l'autre de la frontière. Il est connu que les 
deux pays utilisent des systèmes d'évaluation 
de la qualité différents et que les nouvelles 
variétés de blé sont soumises à des 
évaluations rigoureuses dans les deux pays. 
 
Le système canadien 
Au Canada, le gouvernement fédéral 
réglemente la classification et le classement 
des grains par le biais de la Loi sur les grains du 
Canada et de la Loi sur les semences du Canada. 
La Loi sur les grains du Canada confère à la CCG 
le pouvoir « d'établir et de maintenir des normes de 
qualité pour le grain canadien et de réglementer la 
manutention du grain au Canada pour offrir une 
denrée valable sur les marchés intérieurs et les 
marchés d'exportation ».2 La CCG maintient un 
large ensemble de normes de qualité pour chaque 
classe de blé dans son Guide officiel de 
classement des grains, y compris des seuils 
minimaux de teneur protéique pour les grades de 
blé supérieurs. La Loi sur les semences du 
Canada aide la CCG à maintenir ces normes en 
réglementant l'importation, l'exportation et la vente 
de semences non enregistrées au Canada.  
 
De son côté, l'Agence canadienne d'inspection des 
aliments (ACIA) est responsable de 
l'enregistrement des variétés de blé destinées à la 
production commerciale. Il faut compter près de 
10 ans pour mettre au point une variété de blé 
pour production dans l’Ouest canadien, où se 
cultive 95 % du blé canadien3.  La dernière phase 
du processus d'enregistrement comporte des 
essais en pépinière, d'une durée de trois ans, à 
plusieurs centres canadiens de sélection variétale, 
la formulation de recommandations par un comité 
approuvé par l'ACIA, et enfin, l'approbation de la 
variété par cette dernière4. Afin d'être approuvées, 
les variétés candidates doivent être de qualité 
égale ou supérieure à une référence constituée de 
trois à cinq variétés qui tient compte du rendement 
agronomique, de la qualité d'utilisation finale et de 
la résistance aux maladies5. 
 
Dans l’Ouest Canada, le blé est classé en fonction 
de traits visuels uniques sur le plan de la forme, de 
la taille et de la couleur, chaque classe présentant 
en profil visuel particulier.  Cette exigence, connue 
sous le nom de DVG, constitue un moyen efficace 
et peu coûteux de ségréguer les classes de blé 
dans le réseau de manutention en vrac.  Afin 
d'éviter que les variétés non enregistrées 
présentant des grains similaires à ceux des 
variétés de CWRS mais ayant des paramètres de 
qualité différents, compromettent la pureté de la 

                                                 
2 Gouvernement du Canada, Loi sur les grains du 
Canada (Ottawa : 2002), Article 11. 
3 Meristem Land & Science, Canada in the Big Picture: 
Wheat Breeding Report (2004), 22. 
4 Ibid, 23. 
5 Ibid, 22. 

classe de blé CWRS dans le réseau de 
manutention, ces variétés sont seulement 
admissibles au grade le plus bas de cette classe, 
soit le blé fourrager de l'Ouest, indépendamment 
de leur qualité agronomique. Une cargaison de blé 
CWRS contenant des grains de variétés non 
enregistrées et ne satisfaisant pas aux normes de 
grade peut être déclassée au grade fourrager.  
 
Le système américain 
Aux É.-U., en revanche, le gouvernement fédéral 
n'a pas recours à un système de classification 
obligatoire du blé fondé sur des qualités 
d'utilisation finale précises. Toutefois, la Grain 
Standards Act prévoit l'imposition de normes 
minimales pour le blé. Cette loi vise surtout à 
définir des seuils maximaux pour la teneur en 
grains cassés et les impuretés, selon un certain 
nombre de grades, tandis que les autres 
paramètres de qualité et les facteurs 
agronomiques relèvent du marché et des autorités 
des États chargées de la réglementation. 
 
Le gouvernement fédéral des États-Unis joue aussi 
un rôle important au chapitre de l'assurance de la 
qualité. Les lignées de blé sont évaluées dans 
quatre laboratoires dépendant du service de 
recherche agricole de l'USDA. Chacun de ces 
laboratoires est spécialisé dans l'analyse de 
classes commerciales précises et veille au 
maintien et à l'amélioration des caractéristiques 
agronomiques et des paramètres qualitatifs des 
produits finis. Les programmes de sélection du 
secteur public et du secteur privé peuvent envoyer 
des échantillons à ces laboratoires à des fins 
d'évaluation de la qualité. Malgré le caractère 
facultatif du système d'assurance de la qualité, 
plus de 95 % des variétés de blé FRP cultivées 
aux États-Unis ont déjà été soumises à des 
évaluations qualitatives rigoureuses à l'un de ces 
laboratoires. À l'échelon des États, les fermes 
expérimentales ainsi que de diverses autorités 
jouent un rôle dans la mise en circulation des 
nouvelles variétés, et leur approbation au niveau 
local dépend beaucoup des données qualitatives 
issues de diverses sources6.  Il faut noter toutefois 
que les processus d’approbation aux É.-U. ne font 
pas l’objet de préscriptions législatives, de sorte 
qu’un sélectionneur peut, s’il le désire, mettre en 

                                                 
6 Une grande partie de l'aperçu du système d'assurance 
de la qualité des États-Unis a été fournie par M. David 
Garvin, Ph.D., chercheur généticien au USDA-ARS et 
coordonnateur du programme HRSWURN. 

marché une variété sans obtenir 
l’approbation du gouvernement. 
 
Incertitude concernant l'incidence des 
exigences liées à la DVG 
Les sélectionneurs de blé canadiens sont 
confrontés à plusieurs exigences qui peuvent 
avoir une incidence sur le potentiel de 
rendement de leurs lignées.  Chaque classe 
de blé de l’Ouest canadien se conforme à un 
ensemble particulier de normes de qualité 
concernant les caractéristiques 
agronomiques, la résistance aux maladies et 
l’utilisation finale.  Avant d’être considérée à 
des fins d’enregistrement par l’ACIA, toute 

nouvelle lignée doit avoir respecté ou dépassé ces 
normes au cours d’essais de sélection contrôlés. 
 
Par le passé, la réputation dont jouissait le Canada 
pour son blé de grande qualité était soutenue par 
les initiatives législatives visant à garantir 
l’excellente valeur meunière du blé FRP canadien.   
Cependant, dans la production du blé, la recherche 
de la qualité nécessite des concessions sur le plan 
de la quantité, et vice-versa, puisque certains 
paramètres de qualité, comme la teneur protéique, 
sont inversement proportionnels au rendement.  
Grâce à des améliorations récentes dans la 
technologie boulangère, les normes de qualité 
nécessaires pour la panification sont moins 
exigeantes qu’auparavant, ce qui amène certaines 
parties à reprocher aux normes de qualité 
canadiennes de sacrifier inutilement le potentiel de 
rendement. 
 
La question devient encore plus compliquée, en 
raison des coûts sur le plan du rendement 
occasionnés par la DVG.  Cette exigence relative à 
la distinction visuelle n’existe pas aux É.-U., le 
principal concurrent du Canada sur le marché du 
blé, ce qui désavantage les sélectionneurs de blé 
canadiens par rapport à leurs homologues 
américains, tous les autres facteurs courants pris 
en considération.  Le coût potentiel de la DVG 
représente essentiellement un coût de 
renonciation.  Premièrement, l’incorporation de 
cette exigence dans leur lignée nécessite 
beaucoup de temps de la part des sélectionneurs 
canadiens – du temps qu’ils pourraient consacrer 
plutôt à améliorer les rendements ou d’autres 
facteurs de performance.  Deuxièmement, 
certaines lignées sont rejetées uniquement à 
cause de leur aspect.  Et finalement, la DVG freine 
l’adoption de lignées améliorées américaines, 
puisque celles-ci sont mises au point sans égard à 
la DVG et qu’elles sont donc typiquement 
inadmissibles à l’enregistrement à titre de blé de 
classe meunière de l’Ouest canadien. 
 
La complexité du rapport entre le rendement, la 
qualité et l’environnement fait qu’il est difficile de 
cerner avec précision les coûts en terme de 
rendement de la DVG.  Selon M. Oleson, la perte 
de potentiel de rendement attribuable à la DVG 
dans le cas de la classe CWRS semble inférieure 
à 5 %.  Cependant, pour d’autres classes de blé 
canadien, le coût pourrait être plus élevé. 
M. Oleson fait également la remarque suivante : 
« En règle générale, avec les variétés existantes 
de blé CWRS, on considère que, avec le temps, si 
la teneur en protéines diminuait de 1 % et que tous 



 3
les autres paramètres restaient les mêmes, le 
rendement pourrait augmenter de 10 % »7. 
 
LE PROGRAMME ET LES DONNÉES DU 
CENTRE D'ESSAIS HRSWURN 
 
Le centre HRSWURN, qui est administré par 
l'USDA, héberge un programme d'essais 
coopératifs qui permet aux sélectionneurs de blé 
du secteur privé et du secteur public (dont AAC) 
d'évaluer des lignées parvenues au stade avancé 
dans plusieurs endroits au Canada et aux É.-U., 
comme le montre la carte ci-jointe. Il s'agit d'un 
programme facultatif qui permet aussi de faciliter 
l'échange de germoplasme entre sélectionneurs. 
Le programme est coordonné par un chercheur 
généticien employé par l'USDA-ARS. Les lignées 
au stade avancé candidates aux essais sont 
choisies par les chercheurs qui participent au 
programme, et non par l'USDA-ARS. Il faut noter 
que le but du programme n'est pas de comparer 
les variétés canadiennes et américaines, 
contrairement à ce qui se produirait dans un 
programme d'essai de variétés. En revanche, les 
différents sélectionneurs peuvent se servir des 
données relatives à leurs lignées pour justifier la 
mise en circulation de nouvelles variétés. 
 
Limites des données 
Les données produites par le centre HRSWURN 
permettent de comparer les rendements des 
lignées de blé canadiennes et américaines. Si ces 
données sont plus utiles que les données plus 
globales, elles comportent encore des contraintes. 
L'analyse présentée dans ce bulletin a été 
entreprise afin de comparer les lignées de blé FRP 
américaines et canadiennes qui offrent un potentiel 
intéressant, c.-à-d. les lignées qui ont subi de 
nombreux essais et qui sont soit déjà enregistrées, 
soit en passe de le devenir. Pour une analyse de 
ce genre, il est préférable de baser les essais 
statistiques sur un échantillon « représentatif » de 
la population entière de lignées canadiennes et 
américaines, afin de tenir compte de toute la 
diversité de la classe de blé FRP proprement dite, 
et d'intégrer les résultats des travaux d'un nombre 
représentatif des programmes de sélection en 
vigueur dans les deux pays.  
 
1re limite : manque d’information  
sur la classe d’utilisation finale 
Malheureusement, l'échantillon de données du 
centre HRSWURN ne satisfait pas à cette norme 
idéale. La plupart des lignées de blé inscrites au 
programme de ce centre en sont aux dernières 
étapes du processus de sélection, et ne sont donc 
pas encore au stade de production commerciale 
dans l'un ou l'autre des deux pays. Cela limite 
fortement la quantité d'information qui peut être 
obtenue pour chacune des lignées inscrites au 
programme du centre HRSWURN. Dans la plupart 
des cas, l'information est juste suffisante pour 
déterminer le programme de sélection de la lignée 
de blé en question, ce qui permet de déterminer le 
pays d’origine. Bien que toutes les lignées inscrites 
au programme HRSWURN appartiennent à la 
classe générale des blés FRP, il est difficile dans 
la plupart des cas de savoir dans quelle classe 

                                                 
7 Brian T. Oleson, Analyse : opinion experte 

précise la lignée pourrait être enregistrée. Au 
Canada, les variétés de blé de type FRP se 
répartissent en trois classes : blé roux de 
printemps de l'Ouest canadien, blé de printemps 
Canada Prairie et blé extra fort de l'Ouest 
canadien; aux É.-U. aussi, les variétés de blé FRP 
tombent dans trois classes : blé foncé de 
printemps du Nord (Dark Northern Spring), blé de 
printemps du Nord (Northern Spring) et blé roux de 
printemps (Red Spring). S'il est raisonnable de 
penser que les lignées inscrites au programme du 
centre HRSWURN donnent une idée de 
l'importance relative de chaque classe de blé FRP 
dans les deux pays, il n'est pas forcément exact de 
supposer que les échantillons du Canada et des 
É.-U. renferment une répartition similaire de 
lignées de blé FRP de qualité supérieure et de 
qualité inférieure. Par conséquent, l'analyse 
statistique ne permet pas d'écarter la possibilité 
qu'une différence observée dans les rendements 
ou les teneurs en protéines entre les deux pays 
soit simplement la résultante de facteurs d'ordre 
commercial différents. À titre d'exemple, un 
échantillon provenant d'un pays peut présenter des 
rendements moyens inférieurs simplement parce 
qu'il renferme un pourcentage accru de blé 
meunier de haute qualité, ce qui devrait également 
se traduire par une teneur en protéines supérieure 
dans ce même pays. Il est par conséquent difficile 
d'isoler à partir de ces données le coût potentiel, 
en fait de rendement, de la DVG. Toutefois, 
compte tenu des résultats de recherche antérieurs 
sur l'évolution inversement proportionnelle de la 
richesse protéique et du rendement, il est plausible 
d'utiliser les écarts observés dans les rendements 
et les teneurs en protéines pour déduire qu'une 
partie de cet écart de rendement (le cas échéant) 
puisse provenir de facteurs autres que la teneur en 
protéines. 
 
2e limite : participation canadienne limitée 
L'autre lacune des données du programme 
HRSWURN est que l'échantillon canadien n'est 
pas représentatif de tous les programmes de 
sélection qui existent au Canada, puisque AAC est 
le seul organisme canadien à participer au 
programme.  Si des programmes de sélection 
privés ont pris de l’importance depuis quelques 
années dans l’économie canadienne du blé, les 
variétés mises au point par AAC comptent toujours 
pour 82,5 % environ des emblavures en CWRS (la 
classe dominate de blé FRP au Canada) dans les 
provinces.8 Par conséquent, il est important de 
noter que les données statistiques découlant de 
cette étude représentent uniquement les  efforts 
déployés dans le cadre des programmes de 
sélection d’AAC.  Étant donné qu’AAC domine 
toujours le marché du blé FRP au Canada, à 
toutes fins pratiques, on continue de parler 
simplement de l'échantillon canadien. 
 
Par opposition, l'échantillon américain provient 
d'un mélange de diverses lignées soumises par le 
secteur public et le secteur privé. Les participants 
bénéficiant de fonds publics comprennent la 

                                                 
8 Commission canadienne du blé, Résultats du sondage 
sur les variétés, 2004 
http://www.cwb.ca/en/growing/variety_survey/pdf/2004
_variety_survey.pdf (2 juillet 2005). 

University of Minnesota, la North Dakota State 
University, la Washington State University, la 
South Dakota State University, la Montana State 
University et la Idaho State University. Parmi les 
principaux participants du secteur privé américain 
au programme HRSWURN figurent la Western 
Plant Breeders, Agripro Wheat et Trigen Seed. 
L'échantillon semble donc renfermer des lignées 
provenant d'un éventail suffisamment large de 
programmes de sélection américains pour être 
représentatif de toutes les lignées de blé FRP 
produites aux É.-U. 
 
ANALYSE DES DONNÉES 
 
L'échantillon complet du programme HRSWURN 
renferme 1 275 observations de rendement et de 
teneurs en protéines, dont 109 proviennent de 
lignées de blé FRP canadiennes, prélevées de 
1995 à 20049. Cet échantillon a été divisé en cinq 
sous-échantillons selon les stations de recherche, 
qui ont été divisés à leur tour par pays 
d'origine (Canada ou É.-U). Les données 
statistiques sur les rendements et les teneurs en 
protéines des lignées canadiennes et américaines, 
par station de recherche, sont présentées dans les 
tableaux 1 et 2, respectivement. 
 
Les données statistiques sommaires semblent 
confirmer ce qui est tenu pour acquis, c.-à-d. que 
les rendements de blé FRP sont plus élevés aux 
É.-U., mais que les teneurs en protéines sont plus 
élevées au Canada. Le rendement moyen des 
lignées américaines est plus élevé à quatre des 
cinq stations de recherche, tandis que la teneur 
protéique moyenne des lignées canadiennes est 
supérieure à quatre des cinq stations. Les 
médianes des rendements et des teneurs en 
protéines suivent la même tendance. Les 
rendements moyens pondérés des lignées 
canadiennes et américaines s'élèvent à 
49,73 boiss./acre et à 51,56 boiss./acre, 
respectivement, soit un écart de 1,83 boiss./acre. 
Les teneurs en protéines moyennes pondérées 
des lignées canadiennes et américaines s'élèvent 
à 15,10 % et à 14,68 %, respectivement, soit un 
écart de 0,417 point de pourcentage. 
 
En outre, deux méthodes statistiques (la somme 
de rang Wilcoxon et le test à deux échantillons) ont 
été utilisées pour vérifier si les différences 
observées à chaque station de recherche étaient 
statistiquement significatives. À un niveau de 
confiance de 90 %, ces deux méthodes ont révélé 
une différence statistiquement significative au profit 
du Canada pour la teneur en protéines à trois des 
cinq stations de recherche. Par contre, le test 
Wilcoxon a révélé une différence statistiquement 
significative dans les rendements au profit des 
É.-U. à une seule station de recherche (St. Paul), 
et le test à deux échantillons n'a mis en évidence 
aucune différence statistiquement significative 
dans les rendements. 
 

                                                 
9 Les stations de Williston et de Swift Current n'ont 
présenté des résultats que certaines années au cours de 
cette période. 

http://www.cwb.ca/en/growing/variety_survey/pdf/2004_variety_survey.pdf
cantafiob
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CONCLUSION 
 
Si nos données statistiques sommaires font 
ressortir un net avantage sur le plan des 
rendements au profit des lignées de blé FRP 
américaines par rapport aux lignées canadiennes, 
les tests statistiques montrent que cet avantage 
est négligeable. Ces tests ne nous permettent 
toutefois pas d'exclure tout à fait la possibilité qu'il 
existe une différence de rendement entre les 
lignées canadiennes et américaines. Le fait que 
nous ne puissions grouper les lignées de blé selon 
la classe d'utilisation finale a contribué aux larges 
écarts dans les échantillons de rendement 
canadiens et américains, de sorte que la 
comparaison des différences de rendement moyen 
n'a donné aucun résultat définitif. Les grandes 
inégalités dans la taille des échantillons canadiens 
et américains ont également nui à l'efficacité des 
tests. 
 
Les données statistiques sommaires en 
elles-mêmes montrent clairement l'avantage prévu 
des rendements du côté américain, car la 
moyenne et la médiane de ces rendements sont 
sensiblement plus élevées à quatre des cinq 
stations de recherche. Par conséquent, s'il existe 
effectivement un avantage de rendement pour le 
blé FRP américain, notre estimation la plus juste 
est la différence entre la moyenne pondérée des 
rendements des deux échantillons groupés par 
pays, qui équivaut à un avantage de 
1,81 boiss./acre au profit des lignées américaines. 
En pourcentage du rendement moyen des blés 
américains, cet écart est d’environ 3,5 %. 
 

D'autre part, les données statistiques sommaires et 
les tests confirment tous les deux l'avantage prévu 
des blés canadiens au chapitre de la teneur en 
protéines. Notre estimation la plus juste de cet 
avantage est la différence dans la moyenne 
pondérée des taux de protéines des 
échantillons canadiens et américains, soit 
0,417 %. Par conséquent, si le rapport 
inversement proportionnel de 10 % pour le 
rendement contre 1 % pour la teneur en 
protéines mentionné dans l'étude de 
M. Oleson sur la DVG s'avère juste, 
l'avantage observé de 3,68 % pour les 
rendements américains figurant dans notre 
échantillon peut très probablement s'expliquer 
par l'avantage de 0,417 % pour la teneur en 
protéines des blés canadiens. 
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TABLEAU 1 : DONNÉES STATISTIQUES SOMMAIRES DES RENDEMENTS DE CERTAINES LIGNÉES DE BLÉ 
INSCRITES AU PROGRAMME HRSWURN, PAR STATION DE RECHERCHE ET PAR PAYS D'ORIGINE 

 St-Paul, MN Crookston, MN Morris, MN Williston, D. du N. Swift Current, SK
  Canada É.-U. Canada É.-U. Canada É.-U. Canada É.-U. Canada É.-U.

…..……………………………..……………….….rendement  (boisseaux par acre)…………..…………..…………………………………….

Moyenne 48,55 51,06 54,77 54,10 48,47 50,58 48,46 51,83 46,57 49,09 
Médiane 41,90 48,70 52,15 53,45 51,50 51,00 48,40 51,40 41,60 44,50 
Déviation standard 20,08 15,63 19,65 18,65 16,89 16,81 10,30 12,32 14,23 16,76 
Minimum 25,80 17,00 17,20 21,00 18,40 19,90 29,10 29,70 26,90 24,90 
Maximum 91,60 91,70 88,10 97,70 81,20 92,60 67,30 83,60 76,80 94,80 

Taille de l'échantillon 26 285 26 286 23 257 19 183 15 155 

TABLEAU 2 : DONNÉES STATISTIQUES SOMMAIRES DES TENEURS EN PROTÉINES DE CERTAINES LIGNÉES DE BLÉ 
INSCRITES AU PROGRAMME HRSWURN, PAR STATION DE RECHERCHE ET PAR PAYS D'ORIGINE 

 St-Paul, MN Crookston, MN Morris, MN Williston, D. du N. Swift Current, SK 
  Canada É.-U. Canada É.-U. Canada É.-U. Canada É.-U. Canada É.-U. 

…..……………………….……………..….…………..…..protéine (pourcentage)….……....….……………………………………………….

Moyenne 15,47 14,91 15,21 14,79 14,48 14,55 16,55 15,78 13,35 12,98 
Médiane 15,95 15,30 15,40 14,80 14,70 14,50 16,20 15,70 13,30 12,50 
Déviation standard 1,58 1,34 1,00 0,85 1,62 1,04 1,37 1,20 2,38 2,12 
Minimum 11,60 10,10 13,30 12,50 10,80 11,80 14,90 13,10 8,70 8,60 
Maximum 17,40 17,40 16,90 17,80 17,40 17,20 19,40 18,60 16,40 16,60 

Taille de l'échantillon 26 285 26 286 23 257 19 183 15 155

Source : USDA – Programme HRSWURN, 1995 - 2004 
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